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Le directeur général  

 
Maisons-Alfort, le 6 janvier 2012 

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif à une demande d'avis sur un projet de texte s relatifs à l’empoussiérage 
en mines et carrières  

 
 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail a 
reçu le 18 novembre 2011 une demande d'avis sur un projet de décret et d’arrêté ministériel 
complétant et adaptant le code du travail pour les mines et carrières en matière de 
poussières de silice cristalline adressée par la Direction générale de la prévention des 
risques. 
 
 
Pour émettre son avis, l’agence s’est en particulier appuyée sur : 

• Le projet de décret complétant et adaptant le code du travail pour les mines et 
carrières en matière de poussières de silice cristalline ; 

• Le projet d’arrêté relatif au contrôle de l’exposition aux poussières alvéolaires dans 
les mines et carrières ; 

• Le code du travail ; 

• La monographie du CIRC volume 100C : une revue des agents cancérogènes pour 
l’homme : arsenic, métaux, fibres et particules ;  

• La recommandation du SCOEL SUM 94 de novembre 2003 pour la silice cristalline 
(poussières alvéolaires) ; 

• Le document de l’InVS « Eléments techniques sur l’exposition professionnelle aux 
poussières alvéolaires de silice cristalline libre - présentation d’une matrice emplois-
expositions aux poussières alvéolaires de silice cristalline libre »  de février 2010a 

 
 
� Considérant le projet de décret ministériel, l’Anse s émet les observations 
suivantes :  
 
 
 
0000L’article 1.2 précise que « des mesures de prévention et de protection propres à assurer 
la protection des travailleurs doivent être également prises immédiatement par l’employeur 
en cas de dépassement de la valeur limite d’exposition professionnelle fixée à l’article 
R.4412-154.»  
 
ll pourrait être utile de prévoir également un contrôle annuel de la valeur fixée à l’article 
R.4412-154 afin de mieux prévenir les risques sanitaires liés à une exposition aux 
poussières, dans la mesure où les poussières alvéolaires rencontrées dans les mines et 
carrières sont susceptibles de ne pas être composées que de poussières de silice cristalline 
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sous une forme pure de quartz, de tridymite ou de cristobalite1. En effet, la mesure de cette 
valeur  qui est applicable dans le cas d’une exposition à des poussières à la fois silicogènes 
et non silicogènes permettrait de mieux documenter quantitativement les expositions 
professionnelles aux poussières alvéolaires dans les mines et carrières.  
 
 
 
� Considérant le projet d’arrêté, l’Anses émet les ob servations suivantes :  

 
 
0000L’article 2   précise que : « l’employeur doit avoir pour objectif permanent de réduire les 
émissions de poussières dans l’atmosphère des lieux de travail. Sans préjudice des 
dispositions du code du travail, notamment de la section III, chapitre premier, titre deuxième, 
livre deuxième de sa quatrième partie, les sources d’émission de poussières doivent être 
identifiées et des moyens propres à éviter que les poussières ne se répandent dans 
l’atmosphère des lieux de travail doivent être mis en œuvre. La permanence de ces moyens 
doit faire l’objet de vérifications périodiques dont le résultat est reporté dans un document 
tenu à la disposition de l’agent exerçant les missions d’inspection du travail. » 
 
Le projet d’arrêté étant indiqué comme un arrêté relatif au contrôle de l’exposition aux 
poussières alvéolaires dans les mines et carrières, il semble préférable de faire figurer les 
dispositions de cet article plutôt dans le projet de décret en amont de l’article 1.1. 
En effet, il s’agit de mesures de prévention générales qui s’imposent a priori à l’employeur 
de façon prioritaire par rapport aux mesures de contrôle des valeurs limites d’exposition 
professionnelle (VLEP) conformément aux principes généraux de prévention du Code du 
travail et pas de mesures spécifiques au contrôle de l’exposition aux poussières alvéolaires.  
 
Il pourrait être également utile de reporter le résultat de ces vérifications périodiques dans le  
« document unique d’évaluation des risques »  tel que prévu par l’article L4121-3 du code du 
travail. 
 
0000L’article 4 prévoit que « les résultats du contrôle annuel de l’exposition aux poussières 
alvéolaires sont consignés dans un document communiqué par le chef d’établissement à 
l’agent exerçant les missions d’inspection du travail, sur demande de ce dernier. » 
 
Il pourrait ici être utile de mentionner plutôt que les résultats du contrôle annuel sont à 
mentionner dans le document unique d’évaluation des risques prévu par l’article L4121-3 du 
code du travail  (qui de fait est accessible aux travailleurs, aux membres du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des instances qui en tiennent lieu, aux 
délégués du personnel , au médecin du travail , aux agents de l'inspection du travail, aux 
agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale, aux agents des 
organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail mentionnés à 
l'article L. 4643-1 ). 
 

                                            
1 La probabilité d’être exposés à des poussières composées uniquement de quartz, de tridymite ou de 
cristobalite pouvant s’avérer faible dans les secteurs ici concernés, comme peuvent l’illustrer des études 
mentionnées dans la monographie du CIRC de 2011 (cf page 360). En effet, la monographie indique à titre 
d’exemple que dans quatre mines d’étain en Chine, la fraction alvéolaire des poussières totales a été estimée 
à 25 ± 4% et la concentration alvéolaire de silice cristalline à 4,3% des poussières totales mixtes de la mine. 
Des études dans des mines de charbon d’Afrique du Sud indiquent également des concentrations de 
poussières alvéolaires en silice  variables parmi les concentrations de poussières alvéolaires totales. 
Ce même constat est illustré dans le document de l’InVS cité plus haut qui reporte à titre d’exemple qualitatif 
que dans les mines de charbon, les expositions proviennent du charbon lui même et du terrain dont il est 
extrait, ceux-ci étant très faiblement siliceux (<10% de silice) ; les mines métalliques pouvant, elles, contenir 
entre 10 et 50% de silice. A noter que des teneurs en silice variables sont également mentionnées pour les 
carrières dans ce document. 
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Par ailleurs, conformément à l’article Article R4121-2 du code du travail, il semble que ces 
éléments sont à insérer dans le document unique d'évaluation des risques puisqu’ils 
constituent des informations supplémentaires qui intéressent l'évaluation d'un risque et qui 
sont recueillies dans des unités de travail. En effet, les résultats obtenus contribuent à 
fournir une évaluation quantitative des risques encourus par les travailleurs aux risques liés 
à une exposition aux poussières alvéolaires. 
 
0000L’article 4 prévoit  également que « Le document met en évidence s’il y a lieu, les 
emplacements ou installations pour lesquels les limites fixées par l’article R.4222-10 du code 
du travail ne sont pas respectées.» 
 
Dans la mesure où il est probable que les expositions aux poussières alvéolaires dans les 
mines et les carrières ne consistent pas uniquement en une exposition à des poussières 
d’un seul type de silice (c’est à dire de quartz pur, de cristobalite pure  et/ou de tridymite 
pure telle que définies à l’article R.4412-149) mais plus vraisemblablement à  des 
poussières alvéolaires contenant une ou plusieurs formes de silice cristalline et d’autres 
poussières non silicogènes, il serait également souhaitable pour pouvoir évaluer plus 
précisément les risques de mettre également en évidence les emplacements ou installation 
pour lesquels la valeur limite fixée par l’article R 4412-154 ne sont pas respectées. 
 
 
� Enfin, de façon plus globale, l’Anses souhaite soul igner les éléments suivants :  
 
 
L’Anses tient à rappeler que le CIRC, dans sa monographie de 2011, a confirmé que la silice 
cristalline sous forme de quartz ou de cristobalite est un agent cancérogène avéré pour 
l’homme (classification dans le groupe 1 du Circ). Il conclut en 2011 qu’il y a suffisamment 
de preuves chez  l’homme quand à la cancérogénicité de la silice cristalline sous forme de 
quartz ou de cristobalite (pour le cancer pulmonaire) et qu’en l’état actuel des données 
disponibles, les preuves restent limitées chez l’animal pour les poussières de tridymite et de 
cristobalite. En outre, l’Anses tient à rappeler que le SCOEL a recommandé dans un 
document de novembre 2003 (cf SCOEL/SUM/94) que les expositions professionnelles aux 
poussières alvéolaires de silice cristalline soient inférieures à 0.05 mg.m-3 afin de limiter la 
survenue de silicose, en précisant qu’aucune valeur seuil ne pouvait être déterminée sur la 
base des données disponibles. 
Par ailleurs, l’agence tient à rappeler qu’elle est chargée de réévaluer les niveaux de 
concentration pour les poussières « dites » à effets non spécifiques  afin de pouvoir 
actualiser les valeurs limites d’exposition professionnelle pour les poussières totales et 
alvéolaires fixées actuellement à l’article R.4222-10 du code du travail. En effet, il existe des 
éléments2 indiquant que ces valeurs correspondent à des empoussièrements qui sont 
considérés actuellement comme excessifs en hygiène industrielle. 

L’Anses tient donc ici à rappeler que  ces éléments sont également à prendre en compte par 
l’employeur dans son évaluation des risques conformément à l’article R.4412-6 du code du 
travail. 
 

 

 

        Le Directeur Général 

        Marc MORTUREUX 
  

                                            
2 INRS – Hygiène et sécurité du travail- Cahiers de notes documentaires – 1er trimestre 2005- PR16-198-05 
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ANNEXES  
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